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Comité du 27 janvier 2014 

 

L’an deux mille quatorze, le 27 janvier à 10h30, légalement convoqué le 8 janvier, le Comité Syndical s’est réuni 
dans les locaux du SIEM, 2 place de la Libération à CHALONS EN CHAMPAGNE, sous la présidence de M. Pascal 
DESAUTELS. 
 
Etaient présents : 
 
Mme Rachel PAILLARD, MM. Jean-Pierre BOUQUET, Christophe CORBEAUX, Vice-Présidents, 

MM. Hubert ARROUART, Gilbert BARABAN, François BOITEUX, Régis BOURGOIN, Jean-Pierre CADET, Charles 

DE COURSON, Jean-Louis DELUZE, Jean-Louis DEVAUX, Francis DROUOT, Jean-Claude LANZLOTH (suppléant 

de Jean-Claude GUERINEAU), Henri GUINAND, René HANOT, Philippe HEMBISE, Jean HUGUIN, Frédéric 

LEPAN, Philippe MAUSSIRE (suppléant de Dominique LEVEQUE), Bruno LOMBARD, Jean-Louis MABIRE, Daniel 

MAIRE, René MAIZIERES, Jean-Pierre MASIUK, Olivier MEUNIER, François MOURRA, Mme Colette PASQUET, 

MM. Claude PERDREAU, Alain PEUCHOT, Jean-Pierre PINON, Jacques RAGUET, Pierre LABAT (suppléant de 

Bernard ROCHA), Bruno ROULOT, Bernard ROUSSEAU, Alphonse SCHWEIN, Claude SIMON, Sébastien 

VACELLIER, membres.  

 

Etaient excusés : 

 

MM Francis BLIN, Pascal BOUXIN, Jean-Claude COLLINET, Francis FLOQUET, Michel GUILLOU, Maurice 

HENRIAT, Jean LE FOLLEZOU, Christophe LEDOUX, Christian LEMOINE,  Pascal PERROT, Janick SIMONNET, 

membres. 
 

Monsieur DESAUTELS remercie l'ensemble des membres présents, M. MALTHET trésorier et rappelle 
l'ordre du jour de cette réunion :  

 
 Approbation du PV de la réunion du Comité en date du 02/12/2013 
 Information du Président 
 Présentation du Compte Administratif 2013 
 Reprise anticipée du Résultat 2013 
 Vote du budget Primitif 2014 
 Vote du budget annexe Eclairage public 
 Vote du programme de renforcements de réseaux et AAC 2014 
 Vote du programme de sécurisation de réseaux 2014 
 Vote du programme d'effacement de réseaux 2014 
 Prise en considération de demandes d'effacements de réseaux 
 Point sur les extensions de réseaux 
 Taux de promotion 
 Protection sociale – garantie maintien de salaire 
 Tableau des effectifs 
 Sortie d'inventaire 
 Protocole FNCCR – ERDF et avenant au Cahier des Charges de Concession 
 Questions diverses 
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Monsieur le Président demande à ce que des nouveaux points soient ajoutés à l'ordre du jour.  

Il s'agit : 

 d'autoriser la passation des marchés pour l'aménagement numérique, 

 d’approuver le versement au titre de l'exercice 2014 d'une subvention d'équilibre du budget 

principal au budget Eclairage Public, 
 de mettre à jour la prime de service et rendement. 

 

 Approbation du CR de la réunion du Comité en date du 02/12/2013 

 
Lors de cette réunion, il avait été approuvé le CR de la réunion du Comité syndical du 

22/07/2013. 
 
Au cours de l'information du Président, celui-ci avait fait le point sur l'année écoulée en 

indiquant que le volume d'investissement sur les réseaux restait important et devrait être de l'ordre 
de 14.5 millions d'euros pour l'année 2013.  

Il avait félicité les services du SIEM pour le travail accompli. 
 
M. le Président était revenu sur le retard pris par les services d'Orange pour ce qui est du 

câblage téléphonique. Il avait également indiqué que près de 200 communes ont délibéré sur les 
nouveaux statuts de notre SIE. 

 
Le Comité avait validé : 
- la décision de la Commission d'Appel d'Offres sur les marché travaux, travaux neufs et 

maintenance EP. 
- le tableau des effectifs 
- le taux de promotion 
- la gratification stagiaire 
- la mise en place de la garantie maintien de salaire 
- le contrat d'Assurance Statutaire 
- l'adhésion de la commune de BOUZY à la compétence GAZ 
- la programmation complémentaire  
- la liste des extensions de réseaux. 
 
Le Comité Syndical avait autorisé Monsieur le Président à préparer les documents budgétaires 

2014. 
 

Après en avoir délibéré, le Comité Syndical approuve à l’unanimité le PV de la réunion du 
comité en date du 02/12/2013. 
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 Information du Président 

 
M. le Président précise que M. DAPOGNY viendra présenter le protocole FNCCR/ERDF en fin 

de réunion. 
 
Il revient sur la loi de finances rectificative de 2013 qui porte sur une modification importante 

pour la TCCFE. En effet, l’article 45 de ladite loi, stipule que dorénavant, la TCCFE sera perçue par les 
Autorités Organisatrices de la Distribution d’Electricité et cela sur l’ensemble de son territoire. 

Cela implique que le SIEM se trouve percepteur de la taxe sur l’ensemble du département, y 
compris pour les communes de plus de 2 000 habitants à compter du 1er janvier 2015. Ce qui pose, 
pour ces communes, un important problème vis-à-vis de la perte de recettes. 

 
M. le Président propose que cet épineux sujet soit abordé lors d’une future réunion de bureau 

et qu’il soit mis en place un groupe de travail avec les élus issus d’une commune urbaine et présents 
au sein du comité sous la forme d’un « bureau élargi ». 

 
 

  Présentation du Compte Administratif 2013 

 
M. Le Directeur présente le Compte Administratif sans vote. Il sera soumis au vote après 
approbation par le trésorier du compte de gestion. 

 
 

Section de Fonctionnement 

Dépenses TOTAL Recettes TOTAL 
011 Charges à caractère général 368 957,78 € 013 Atténuations de charges 14 099,89 € 

012 Charges de personnel et frais assimilés 624 992,96 € 73 
Impôts et taxes (Taxe sur l'électricité - 

TCCFE) 
4 052 693,89 € 

65 Autres charges de gestion courante 37 235,21 € 75 
Autres produits de gestion courante (757 - 

redevances R1 et R2) 
5 169 284,98 € 

Total des dépenses de gestion courante 1 031 185,95 € Total des recettes de gestion courante 9 236 078,76 € 

67 Charges exceptionnelles 480,00 € 76 Produits financiers 102,58 € 

68 
Dotations aux amortissements et aux 

provisions 
15 000 € 77 Produits financiers 218 240,33 € 

Total des dépenses financières 15 480,00 € Total des recettes financières 218 342,91 € 

Total des dépenses réelles de fonctionnement 1 046 665,95 €   

042 
Opérations d'ordre entre section 

(amortiss
t
+ vente) 

311 901,40 € Total des recettes réelles de fonctionnement 9 454 421,67 € 

Total des dépenses d'ordre de fonctionnement 311 901,40 € 002 Excédent de fonctionnement reporté 2 215 763,39 € 

Total des dépenses de fonctionnement cumulées 1 358 567,35 € Total des recettes de fonctionnement cumulées 11 670 185,06 € 
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Section d’Investissement 
 
 

Dépenses TOTAL Recettes TOTAL 

20 Immobilisations incorporelles 44 917,07 € 13 Subventions d'investissement reçues  5 671 705,25 € 

21 Immobilisations corporelles 14 965 154,48 € Total des recettes d'équipement 5 671 705,25 € 

Total de dépenses d'équipement 15 010 071,55 € 10 Dotations et réserves 25 118,00 € 

13 Subventions d'investissement reçues 47 601,49 € 1068 Excédent de fonctionnement capitalisé 8 770 538,23 € 

Total des dépenses financières 47 601,49 € 27 Autres immobilisations financières (récupérat° 

TVA) 2 567 347,88 € 

Total des dépenses réelles d'investissement 15 057 673,04 € Total des recettes financières 11 363 004,11 € 

041 Opérations patrimoniales (récupération 

TVA) 2 567 347,88 € Total des recettes réelles d'investissement 17 034 709,36 € 

Total des dépenses d'ordre d'investissement 2 567 347,88 € 040 Opérations d'ordre entre section  (amortiss
t
+ 

vente) 311 901,40 € 

Total des dépenses d'investissement 17 625 020,92 € 041 Opérations patrimoniales (récupération TVA) 2 567 347,88 € 

001 Déficit d'investissement reporté 7 301 723,23 € Total des recettes d'ordre d'investissement 2 879 249,28 € 

Total des dépenses d'investissement cumulées 24 926 744,15 € Total des recettes d’investissement cumulées 19 913 958,64 € 
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  Reprise anticipée du Résultat 2013 

 

  Dépenses  Recettes Solde (+ ou -) 

  (colonne 1) (colonne 2) 
(colonne 2 - colonne 

1) 

SECTION  
DE 

 FONCTIONNEMENT 

Résultats propres à 
l'exercice 2013 

1 358 567,35 € 9 454 421,67 € 8 095 854,32 € 

Résultats antérieurs 
reportés (ligne 002) 

  2 215 763,39 € 2 215 763,39 € 

Résultat à affecter 1 358 567,35 € 11 670 185,06 € 10 311 617,71 € 

     

SECTION 
D'INVESTISSEMENT 

Résultats propres à 
l'exercice 2013 

17 625 020,92 € 19 913 958,64 € 2 288 937,72 € 

Solde antérieur 
reporté (ligne 002) 

7 301 723,23 €   -7 301 723,23 € 

Solde global d'exécution 24 926 744,15 € 19 913 958,64 € -5 012 785,51 € 

     

RESTES A REALISER 
AU 

31 DECEMBRE 2013 

Fonctionnement       

Investissement 3 721 919,92 € 2 654 501,83 € -1 067 418,09 € 

     

Résultat cumulés 2013 (y compris les restes à 
réaliser en investissement et fonctionnement) 

30 007 231,42 € 34 238 645,53 € 4 231 414,11 € 

     

Reprise anticipée 
Prévision d'affectation en  

Réserves (invest. 1068) 
  

-6 080 203,60 € 

 

Report en fonctionnement 
En 002 en recettes 

  
4 231 414,11 € 

 
 
M. MALTHET précise qu'une légère différence est constatée au niveau des écritures d'ordre 

relatives à la récupération de la TVA, et qu'il conviendra d'y remédier avant l'édition du Compte de 
Gestion. 

Le Comité Syndical, après en avoir délibéré, affecte par anticipation le résultat 2013 

comme mentionné ci-dessus. 
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 Versement d’une subvention d’équilibre 

 

Le Président rappelle au Comité Syndical que lors de sa séance du 2 Décembre 2013 il a voté 
la création du budget annexe d’Eclairage Public. 

 
Il indique que ce budget au regard de sa création récente ne peut pas s'équilibrer. 
 
Il est donc proposé au Comité Syndical d'approuver le versement au titre de l'exercice 2014 

d'une subvention d'équilibre du budget principal au budget annexe "Eclairage Public", à savoir : 
 

Budget Principal 
dépenses de fonctionnement 

article 67441 
-  271 700 € 

Budget annexe Eclairage Public 
recette d'exploitation 

article 7553 
+ 271 700 € 

 

Le Comité Syndical, après en avoir délibéré, accepte le versement d'une subvention 

d'équilibre du budget principal au budget annexe EP. 

 

  Vote du Budget Primitif 2014 

 
Section de Fonctionnement 

Dépenses TOTAL Recettes TOTAL 

011 Charges à caractère général 367 100,00 € 013 Atténuations de charges 5000,00 € 

012 Charges de personnel et frais assimilés 759 000,00 € 73 
Impôts et taxes (Taxe sur l'électricité - 

TCCFE) 
3 700 000,00 € 

65 Autres charges de gestion courante 46 500,00 € 74 Dotations, subvention et participations 100 000,00 € 

Total des dépenses de gestion courante 1 172 600,00 € 75 
Autres produits de gestion courante 

(757 - redevances R1 et R2) 
4 737 000,00 € 

67 Charges exceptionnelles 298 200,00 € Total des recettes de gestion courante 8 542 000,00 € 

68 
Dotations aux amortissements et aux 

provisions 
50 000,00 € 76 Produits financiers 100,00 € 

022 Dépenses imprévues 2 000,00 €    

Total des dépenses réelles de 

fonctionnement 
1 522 800,00 € Total des recettes réelles de fonctionnement 8  542 100,00 € 

023 Virement à la section d’investissement 11 142 594,11 €   

042 
Opérations d'ordre entre section 

(amortiss.) 
108 120,00 €   

Total des dépenses d'ordre de fonctionnement 11 250 714,11 € 002 Excédent de fonctionnement reporté 4 231 414,11€ 

Total des dépenses de fonctionnement 

cumulées 
12 773 514,11€ 

Total des recettes de fonctionnement 

cumulées 
12 773 514,11€ 
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Section d’Investissement 
 

Dépenses TOTAL Recettes TOTAL 

20 Immobilisations incorporelles 330 000,00 € 13 Subventions d'investissement reçues  6 547 284,58 € 

21 Immobilisations corporelles 22 281 419,92 € Total des recettes d'équipement 6 547 284,58 € 

Total de dépenses d'équipement 22 611 419,92 € 10 Dotations et réserves 130 000,00 € 

13 Subventions d'investissement reçues 65 000,00 € 1068 Excédent de fonctionnement capitalisé 6 080 203,60 € 

020 Dépenses imprévues 2 214,09 €    

Total des dépenses financières 67 214,09 € 27 
Autres immobilisations financières 

(récupérat° TVA) 
3 683 217,23 € 

Total des dépenses réelles d'investissement 22 678 634,01 € Total des recettes financières 9 893 420,83 € 

041 
Opérations patrimoniales (récupération 

TVA) 
3 683 217,23 € Total des recettes réelles d'investissement 16 440 705,41 € 

Total des dépenses d'ordre d'investissement 3 683 217,23 € 021 
Virement de la section de 

fonctionnement 
11 142 594,11 € 

Total des dépenses d'investissement 26 361 851,24 € 040 
Opérations d'ordre entre section  

(amortissement) 
108 120,00 € 

  041 
Opérations patrimoniales 

(récupération TVA) 
3 683 217, 23 € 

001 Déficit d'investissement reporté 5 012 785,52 € Total des recettes d'ordre d'investissement 14 933 931,34 € 

Total des dépenses d'investissement 

cumulées 
31 374 636,75 € 

Total des recettes d’investissement 

cumulées 
31 374 636,75 € 

 
Après en avoir délibéré, le Comité Syndical adopte à l'unanimité le Budget Primitif 2014. 
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  Vote du Budget Annexe EP 

 

Section de Fonctionnement 

 

Dépenses 

 
TOTAL Recettes TOTAL 

011 Charges à caractère général 170 000,00 € 74 Dotations, subvention et participations 73 300,00 € 

   75 
Autres produits de gestion courante 

(subvention d’équilibre) 
271 700,00 € 

Total des dépenses réelles de fonctionnement 170 000,00 € Total des recettes réelles de fonctionnement 345 000,00 € 

023 Virement à la section d’investissement 175 000,00 €   

Total des dépenses d'ordre de fonctionnement 175 000,00 €   

Total des dépenses de fonctionnement 

cumulées 
345 000,00 € 

Total des recettes de fonctionnement 

cumulées 
345 000,00 € 

 

 

Section d’Investissement 

 

 

Dépenses TOTAL Recettes TOTAL 

21 Immobilisations corporelles 700 000,00 € 13 Subventions d'investissement reçues  525 000,00 € 

Total des dépenses réelles d'investissement 700 000,00 € Total des recettes réelles d'investissement 525 000,00 € 

  021 
Virement de la section de 

fonctionnement 
175 000,00 € 

   Total des recettes d'ordre d'investissement 175 000,00 € 

Total des dépenses d'investissement cumulées 700 000,00 € 
Total des recettes d’investissement 

cumulées 
700 000,00 € 

 

M. DE COURSON: "Pourquoi ne pas faire un budget annexe pour l'aménagement numérique". 

 

M. DESAUTELS : "Il est un peu tôt, pour l'instant nous n'avons pas d’adhérents sur cette 

compétence. La montée en compétence devrait se faire durant l’année 2014, c’est pourquoi, les charges 

liées à l’ANT seront prises sur le budget principal". 

 

Après en avoir délibéré, le Comité Syndical adopte à l'unanimité le Budget Annexe 2014. 
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  Vote du programme de renforcements de réseaux et AAC 2014 

 

La  compétence première du SIEM est de garantir une électricité de qualité dans les 
communes rurales. 

Ces opérations seront réalisées dans le cadre de programmes subventionnés par le FACE et le 
Conseil Général. 

Concernant les Adaptations aux Charges (AAC), ces dernières arrivent au jour le jour et sont 
donc difficilement programmables à l'année. Vu les sommes peu importantes engendrées par ce type 
d'opération, il est proposé d'inscrire systématiquement les AAC au programme de renforcement du 
SIEM. 

A cet effet, il a été proposé ci-dessous une liste d’opérations de renforcement de réseau 
électrique : 

 

COMMUNE PROJET 

ALLIANCELLES Poste "Les Auches" 

BARBONNE FAYEL Poste "Commanderie" 

BERRU rue de Reims 

CUISLES P "Bourg" 

DOMPREMY P "Village" 

HAUTEVILLE P "Village" 

HEILTZ L'EVEQUE P "Château d'eau" 

LES ESSARTS LES SEZANNE Renforcement poste "La Godine" 

MERFY Rue de Pouillon au poste "Nord" 

ST AMAND SUR FION AAC Poste "La Liberté" 

ST AMAND SUR FION Poste Coulvagny 

ST ETIENNE SUR SUIPPE P "De Tassigny" 

SEPT SAULX Rue de l'Eglise 

VANDIERES P "L'argentaine" 

VAUCIENNES P "Chaussée de Damery" 

VILLERS SOUS CHATILLON P"Rue de Tincourt 

VILLESENEUX Rue de la Libération 

 

Les crédits nécessaires sont prévus à l’article 215 du budget 2014 du SIEM. Le Comité après 

délibération approuve ce programme de renforcement de réseaux et d'AAC 2014. 
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  Vote du programme de sécurisation de réseaux 2014 

 
La liste d'opérations suivante a été proposée au titre du programme de sécurisation : 

 

COMMUNE PROJET 

BAGNEUX Fils nus rues Basses, des Jardins et Gratigny 

BAYE Fils nus rues de Montperthuis,du Gl de Gaulle 

BAYE Fils nus hameau de Mourlin 

BERGERES SOUS MONTMIRAIL fils nus traverse du village 

BOUZY Rue Félix Faure 

BUSSY LE CHÂTEAU Fils nus rue des Tumulus et rue du Moulin 

CHAMPGUYON Fils nus Grande Rue 

CHAMPVOISY Fils nus rues Ste Anne et Hutennerie 

CHEMINON Fils nus rue Lallement 

CLESLES fils nus rues Moyenne, de la Garenne et du Temps 

COOLUS Fils nus rue du Ml Leclerc 

COURTEMONT Fils nus RD 67 

ESCLAVOLLES LUREY Fils nus rue de Bourgogne et rue Basse 

GIONGES Fils nus CV de Filaine St Quentin 

HAUTVILLERS ruelle Lécaillon 

HEUTREGIVILLE Fils nus hameau de Vaudetre 

JALONS Fils nus RD 3 

LA NEUVILLE AU PONT Fils nus Av. de la Gare 

LA VEUVE Fils nus rues de Marne et de Champagne 

LE THOULT TROSNAY Hameau de Belin 

LES RIVIERES HENRUEL Fils nus rue d'Henruel 

LOISY SUR MARNE Rue de Choiset 

MARCILLY SUR SEINE Fils nus rue du Fossé de Braux 

MAREUIL EN BRIE Rue Beauregard 

MARSANGIS Rues Neuve et Levant 

NEUVY Fils nus hameau d'Aulnay 

NEUVY Fils nus hameau du Bas Courtil 

PASSAVANT EN ARGONNE Rue des Mobiles 

SOIZY AUX BOIS Fils nus rue des Barres 2ème tranche 

TRIGNY Fils Nus rue de la Couture 

TRIOISSY Fils nus rues Mermoz, du moulin et du pont 

VILLERS EN ARGONNE rue du Château 

VILLERS EN ARGONNE Poste Autry 

 

Les crédits nécessaires sont prévus à l’article 215 du budget 2014 du SIEM. Le Comité après 

délibération approuve ce programme de sécurisation des réseaux 2014. 
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  Vote du programme d'effacement de réseaux 2014 

 
Les travaux d’effacement de réseaux proposés ci-dessous sont coordonnés avec des travaux 

de voirie ou de trottoir. 
 
Dans un premier temps, la proposition de programmation de travaux qui est présentée est 

celle dont nous disposons d’une délibération de la part des communes. Elle est la suivante : 
 

COMMUNE PROJET 

AY CHAMPAGNE Les Chaudes Terres 

AMBONNAY Rue de Isse 

ANGLURE Rue de la Brèche 

AOUGNY Rue de la Tuilerie 

AVIZE Rue des Chapelles 

BANNAY Rue du Nid et rue du Petit Moulin 

BEINE NAUROY Rue du Four et rue Caput 

BERRU Rue de Caurel 

BETHENY Rue de la Gare 

BEZANNES Rue Charles De Gaulle 

BIGNICOURT SUR MARNE Rue Jean Marie Aubry 

BLACY Rue de Sompuis  

BISSEUIL Rues de l'Ecoles, de Crouys et de l'Eglise 

BOUILLY Rues des Saules, St Remi et de l'Eglise 

BOUZY Rue Charles de Gaulle 

BRAUX ST REMY Rue Grande et Rte de Dampierre 

BREUVERY SUR COOLE Rue des Hauts 2ème tranche 

BUSSY LE CHÂTEAU Restructuration du réseau HTA 

CAUREL Rue Gayat 

CHALONS EN CHAMPAGNE Rue Hippolyte Faure 

CHALONS EN CHAMPAGNE Rue du Lt Loyer 

CHALONS EN CHAMPAGNE Rue Benjamin Franklin 

CHAMPGUYON Grande rue - CPA 

CHAMPLAT ET BOUJACOURT Rues du Pavé et de l'Acre 

CHATILLON SUR MARNE CD 23 

CHAVOT COURCOURT Rue de la Libération 

CHERVILLE Rue des Processions 

CHOUILLY Place de l'abreuvoir 

CLESLES Rue du Château et Grande rue 

CONGY Rue des Moulins 

CORMICY Rue Herbillon 

CORMICY Rue du Mont d'Hor 

CORMONTREUIL Rue Honoré de Balzac 

COURCEMAIN Rue du Lavoir 2ème tranche 
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COMMUNE PROJET 

COURCEMAIN Rue de l'Eglise 2ème tranche 

COURMAS Rues St Gilles, de la Baie Moya et ruelle de la Fontaine 

COURTEMONT Rue de la Mairie 

COUVROT Rue des Vignottes 

DAMPIERRE AU TEMPLE Rue des templiers - 3eme tranche 

DOMMARTIN VARIMONT Rue Jacquiert, place de la poste, rues Bayard et Abreuvoir 

LAVAL SUR TOURBE RD 66 coordonné avec travaux ERDF 

ELISE DAUCOURT Rue du Moulin 

EPERNAY Rue René Lemaire 

EPERNAY Rue Louise Auban Moët 

EPERNAY Place des fuillés 

ETOGES Partiel RD n°933 en Coordination avec ERDF 

FERE CHAMPENOISE Rue Guyot Prieur 

FEREBRIANGES Rues blanche, potager et des champions 

FONTAINE SUR AY Rue des Moncetz 

FONTAINE SUR AY Rue des Limons 

GERMINON Rue des Giraux 

GRAUVES Rues du Buat et du Château 

GUEUX Rue de la petite montagne 

HAUTVILLERS Rue d'Eguisheim 

HAUTVILLERS Rue Dom Pérignon et rue des Buttes 

HUIRON rue de Champillon 

HUMBAUVILLE RD 12 

IGNY COMBLIZY P "la grange gaucher" 

ISLES SUR SUIPPE Route de Reims Sud 

JANVILLIERS RD 311 

JANVILLIERS Rues des Rosiers et du Chêne 

LA NEUVILLE AUX BOIS Traverse CD 270 

LA VEUVE Rue Jean Dey 

LAGERY Rues du Lt Ovington et du Four à Chaux 

LE MEIX TIERCELIN Rues du Four, de Domprot et de Trouan 

LE VIEIL DAMPIERRE RD 382  

LES GRANDES LOGES Restructuration HTA en coord. Efft rues Couchant, Juvigny 
et Ext rue des Vergers 

LES PETITES LOGES Grande rue 

LOISY SUR MARNE Route de Maisons en Champagne 

LUDES Rue Saint Vincent et rue Carnot 

MAILLY CHAMPAGNE Rue de l'Europe 

MAURUPT LE MONTOIS rue du Bois du Roi 

MOIREMONT Rues de l'Abbaye et de la Mairie 
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COMMUNE PROJET 

MONCETZ L'ABBAYE RD58 et RD58E 

MONTIGNY SUR VESLE rue de Pévy 2ème partie 

MONTMIRAIL lieu dit "Les Saussat" 

MONTMIRAIL Rue des Glycines 

MOSLINS Rue Jean Gallas 

MUTIGNY Rue de l'Eglise et rue de la Côte de Mai 

MOURMELON LE PETIT Entrée village 

NANTEUIL LA FORET Chemin de Reims 

NOIRLIEU Rues du Marronnier, des Acacias et du Gal Estienne 

PEAS Effacement de réseau BT CD n°339 - 2ème Tranche 

PIERRY Partiel Rue Cazotte 

PLICHANCOURT rues de l'Aulne et de l'Aubépine 

POMACLE Rue Lefèvre, chemin de la Billotière et rue Colbert 

PRUNAY Ruelle François 

RAPSECOURT Rue Principale 

RECY Grande Rue 

REIMS Rue de la Garenne 

REIMS LA BRULEE Rue de Tournizet 

RILLY LA MONTAGNE Pole scolaire - HTA 

ROMAIN Ch. Beaugillet et rue de la Grimonne 

ST BRICE COURCELLES Rue Pasteur 

ST JUST SAUVAGE RD 440 

ST MASMES Petit chemin d'Epoye 

SARRY Rue de Sogny 

SERMAIZE LES BAINS Rue du Port 

SILLERY Rues du Parc et de la Source 

SONGY Grande rue 

SOUDE Rue du Pont 

ST IMOGES Rue d'Epernay 

ST JEAN SUR MOIVRE Rue des Vignes, rue du Pont et rue des Chenevières 

SUIPPES   

TAUXIERES MUTRY Rue de Mutry 

TAUXIERES MUTRY Rue d'Avenay 

THIL Place de la Mairie 

TOGNY AUX BŒUFS RD 2 - 3ème tranche 

TINQUEUX Rue Henri Barbusse 

TROISSY Rues Mermoz, du Moulin et du Pont 

VAL DE VESLE Rue Jeanne d'Arc et rue Roculot 

VANDEUIL Place Sainte Philomène et du Clos Bénard 
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COMMUNE PROJET 

VENTEUIL Rue des Crayères 

VENTEUIL Rue de la Source 

VERNANCOURT rues des Vanault, du Tilleul et du Château 

VERNEUIL CD 1 

VERZENAY Rue des Gadons 

VIENNE LA VILLE Rue du Château d'eau et rte de Berzieux 

VILLE EN SELVE Rue Thiers 

VILLE SUR TOURBE Rue Saint Gilles RD 982 

VILLEDOMMANGE Rue du Bourron 

VILLEDOMMANGE Impasse des Voisins 

VILLEDOMMANGE Rue du Cheval Blanc 

VILLERS ALLERAND Chemin de la Petite Barbarie 

VILLERS AUX BOIS Rue des Coulons 

VILLERS LE CHÂTEAU Rues du Château, du Moulin et du Mont Terignon 

VITRY LA VILLE Rue de Vouciennes 

VITRY LE FRANCOIS rues des Remparts Notre Dame et de l'Hotel de Ville 

VRAUX Rue Basse 

VRIGNY Centre Bourg 

 

Les crédits nécessaires sont prévus à l’article 215 du budget 2014 du SIEM. Le comité après 

délibération approuve ce programme de d'effacement de réseaux 2014. 
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  Prise en considération de demandes d'effacements de réseaux 

 
De nombreuses communes citées dans la proposition de programmation précédente 

retarderont, comme les années antérieures, l’exécution des travaux d’effacement à cause de la non-
obtention d’aides dans le cadre de la DETR ou de la voirie communale par le Conseil Général. 

 
Afin de ne pas léser un trop grand nombre de communes qui, à ce jour, n'auraient pas retourné 

leur délibération entérinant les projets d’effacement de réseaux, il a été proposé ci-dessous une liste 
d’opérations qui pourraient être réalisées en complément ou en substitution des opérations 
précédemment listées. Cela, bien évidemment, dans la limite des capacités d’investissement. 

 

COMMUNE PROJET 

AULNAY SUR MARNE Fils nus rue du Château 

BOISSY LE REPOS Traverse du village 

BOURSAULT Partiel RD n°222 au Hameau "Villemongeois" 

CHALONS EN CHAMPAGNE Rue du Châtelet 

CHALONS EN CHAMPAGNE Rue Mélinet 

CHALONS EN CHAMPAGNE Rue Saint Joseph 

CHALONS EN CHAMPAGNE Rue des Vieilles Casernes 

CHALONS EN CHAMPAGNE Rue du Docteur Fragne 

COURTEMONT Rue de la Mairie 

COUVROT Rue des Vignottes 

DOMPREMY Fils nus RD 60 

DROSNAY Rue des Culots 

FONTAINE SUR AY Rue des Seigneurs - 2ème Tranche 

LA NEUVILLE AUX BOIS Traverse CD 270 

OUTINES Fils nus Grande rue 

POILLY Hameau de Peuzennes 

SERMIERS Rue des Fins Esprits et rue du Tratt 

SERZY ET PRIN Rue du Moulin 

SERZY ET PRIN Rue du Tambour 

SOMPUIS Ruelle Prilleux 

ST GERMAIN LA VILLE rue de l'Epine 

ST JEAN SUR MOIVRE Rue de l'Oseraie et rue des Chenevières 

STE MARIE DU LAC  Rue du Bois 

VANAULT LE CHATEL au poste "Lavoir 

VELYE Rue du Valenceau 

VILLE SUR TOURBE Rue Saint Gilles RD 982 

VITRY LA VILLE RD 2 

ST JUST SAUVAGE Fils nus rue Léon Gambetta 

 
Après en avoir délibéré, et pour faciliter la tâche du service, le Comité approuve à l’unanimité 
la prise en considération des opérations. 
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 Point sur les extensions de réseaux 

 
 

Lors du bureau syndical du 29 avril 2011, celui-ci a donné pouvoir au Président pour la 
pleine signature des délibérations relatives à ces mêmes extensions. 

 
Voici la liste des opérations prises en considération : 

 

LUDES Extension pour alimenter le lotissement communal 

LAVANNES Extension rue de la Procession 

CRAMANT Extension BT pour alimenter 10 logements 

CONNANTRE  Extension BT au lieu-dit "Le château "pour 2 parcelles 

SEPT SAULX Extension rue du Général De Gaulle 

LES GRANDES LOGES Extension rue des Vergers 

ST HILAIRE LE PETIT Extension chemin dit des Bellois 

ST AMAND SUR FION Extension BT chemin des Postes 

NOIRLIEU Extension BT pour alimenter un bâtiment agricole 

FRANCHEVILLE Extension BT rue du Chaillot 

SOMME VESLE Extension route d'Herpont 

CHAMERY Extension BT CD 26 au lieu dit "Les Bruyères 

JUVIGNY Extension rue du CBR pour 5 parcelles 

LACHY Extension rue de la Reine Blanche 

JALONS Extension rue de la Crayère 

RECY Extension pour 1 station de relèvement 

AULNAY SUR MARNE  Extension impasse de la pompe 

CHAINTRIX BIERGES Extension rue de Paris 

SAINT IMOGES Extension rue d'Epernay 

SAINT HILAIRE AU TEMPLE Extension rue du Moulin à Vent 

SAINT MASMES Extension lotissement la Croix de la Madeleine 

BOURSAULT Extension CR du Trou Biquot 

MERFY Extension CR dit des Brets 

CHEPY Extension chemin des Vignes 

REIMS LA BRULEE Extension RD 77 pour 2 parcelles 

 
 
Le Comité Syndical valide la liste des extensions ci-dessus. 
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  Marché Aménagement Numérique 

 
Le comité syndical du SIEM ayant décidé en juillet 2013 de prendre la compétence 

Aménagement Numérique et d’assurer la maitrise d’ouvrage des opérations associées sur la Marne, 

nous souhaitons lancer un marché afin de choisir une assistance à maitrise d’ouvrage qui nous 

accompagnera dans la démarche. 

Il s’agit d’assurer la concertation avec les EPCI, la négociation avec les opérateurs, la définition 

détaillée du projet d’aménagement numérique suite à l’étude initiale menée par le CG et le dépôt des 

demandes de subvention.  

 
Après en avoir délibéré, le comité syndicat autorise le Président à engager l'ensemble des 

démarches administratives liées au lancement du marché. 
 
 

  Prime de service et rendement 

 
Suite au dernier recrutement intervenu et la parution des décrets modificatifs concernant le 

cadre d’emplois des Techniciens, il convient de mettre à jour la délibération n°50-10 portant sur la mise 

en œuvre de la prime de service et de rendement et d’intégrer les grades manquants : 

 

Grades de la FPT 
Taux annuels de 

base en € 

Montant individuel 
maximum en € 

(double du taux de base) 

Ingénieur en Chef de classe 
exceptionnelle  

5523 11046 

Ingénieur en Chef de classe normale 2869 5738 

Ingénieur Principal  
(6è échelon et > 5 ans d’anc.) 

2869 5738 

Ingénieur Principal 
(< 5 ans d’anc.) 

2817 5634 

Ingénieur 1659 3318 

Technicien Principal de 1ère classe 1400 2800 

Technicien Principal de 2ème classe 1289 2578 

Technicien  986 1972 

 

Après en avoir délibéré, le Comité Syndical autorise la mise à jour de la délibération portant 

sur la mise en œuvre de la prime de service et de rendement et d'intégrer les grades manquants. 
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  Taux de promotion 

 
Lors de la réunion du 2 Décembre dernier, il a été présenté le nouveau tableau de fixation du 

taux de promotion. 

Cette proposition a fait l’objet d’une consultation du Comité Technique Paritaire le 

12 Décembre 2013, qui a émis un avis favorable. 

GRADE D’ORIGINE GRADE D’ACCES 
TAUX   
(en %) 

FILIERE ADMINISTRATIVE 

ATTACHE ATTACHE PRINCIPAL 100 

REDACTEUR PRINCIPAL DE 2EME CLASSE REDACTEUR PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE 100 

REDACTEUR REDACTEUR PRINCIPAL DE 2EME CLASSE 100 

ADJOINT AD. DE 1ERE CLASSE ADJOINT AD. PRINCIPAL DE 2EME CLASSE 100 

ADJOINT AD. DE 2EME CLASSE ADJOINT AD. DE 1ERE CLASSE 100 

FILIERE TECHNIQUE 

INGENIEUR PRINCIPAL INGENIEUR EN CHEF DE CLASSE NORMALE 100 

INGENIEUR INGENIEUR PRINCIPAL 100 

TECHNICIEN PRINCIPAL DE 2EME CLASSE TECHNICIEN PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE 100 

TECHNICIEN  TECHNICIEN PRINCIPAL DE 2EME CLASSE 100 

ADJOINT TECH. DE 1ERE CLASSE ADJOINT TECH. PRINCIPAL DE 2EME CLASSE 100 

 

Après en avoir délibéré, le Comité Syndical autorise le Président à prendre la délibération 

permettant la mise à jour des taux de promotion. 

 

  Protection sociale – garantie maintien de salaire 

 
Lors de la réunion du 2 Décembre dernier, il a été présenté le projet de mise en place de la 

garantie maintien de salaire. 

Cette proposition a fait l’objet d’une consultation du Comité Technique Paritaire le 

12 Décembre 2013, qui a émis un avis favorable. 

Après en avoir délibéré, le Comité Syndical autorise le Président à prendre la délibération 

pour mettre en place la participation employeur à la protection sociale complémentaire "maintien 

de salaire". 
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  Tableau des effectifs 
 

Lors de la réunion du 2 Décembre dernier, il vous a été présenté une modification du tableau 
des effectifs. Quatre suppressions de postes ont fait l’objet d’une consultation du Comité Technique 
Paritaire le 12 Décembre 2013, qui a émis un avis favorable. 

 

Cat. Grades 
Effectifs 

budgétaires 
Effectifs pourvus 

A 

Directeur Général des Services 

Attaché Territorial 

1 poste 

1 poste 

Libre 

Libre 

Ingénieur en Chef de classe normale 1 poste Libre 

Ingénieur Principal 2 postes 
C.KAZZIHA 

J.Y. LACAUGIRAUD 

Ingénieur 1 poste Libre 

B 

Technicien Principal de 1ère classe 1 poste Libre 

Technicien Principal de 2ème classe 2 postes 
J.BATALLA  

Libre 

Technicien 3 postes 

S. KOKEL  

S.HAGRY 

Libre 

Rédacteur Principal de 1ère classe 1 poste Libre 

Rédacteur Principal de 2ème classe 1 poste M.CARON 

Rédacteur Territorial 2 postes 
Libre  

Libre 

C 

Agent de Maîtrise 2 postes 

F.SEVESTRE 

G.ROBIN 

Libre 

Adjoint Technique de 1ère classe 1 poste 
Libre  

Libre 

Adjoint Technique de 2ème classe 1 poste 
Libre 

Libre 

Adjoint Ad. Principal de 2ème classe 4 postes 

S.MAS 

M.A.DERVIN 

Libre  

Libre  

Adjoint Ad. de 1ère classe 7 postes 

C.FERRE 

C.LECARPENTIER 

A.SOUCAT 

K.TOURNEUR  

Libre  

Libre 

Libre 

Libre 

Adjoint Ad. de 2ème classe 3 postes 

V.FISCHER 

L.SERVAIS 

E.LEGER 
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Le Comité Syndical, après en avoir délibéré, valide le tableau des effectifs tel que présenté 
ci-dessus. 

 

 Sortie d'inventaire 

 
Dans le cadre du suivi patrimonial des immobilisations, l’instruction budgétaire et comptable 

M14 prévoit que les collectivités peuvent sortir de leur inventaire certains biens désuets et/ou devenus 

inexploitables. 

Il est proposé donc de sortir de l'actif les biens ci-dessous répertoriés : 
 

n° cpte n°inv Désignation 
Valeur 

d’acquisition  
Date achat 

2183 75 Rétroprojecteur 950.48 € 13/02/1998 

2183 78 Ensemble new line bois 1 011.19 € 14/12/1998 

2181 82 Installation téléphonique Diatonis 3 692.67 € 25/05/1999 

2183 84 Bureau 1 485.62 € 10/06/1999 

2183 85 Siège dossier standard 155.89 € 10/06/1999 

2183 97 Portable FUJITSU 5 107.22 € 12/07/2000 

2182 98 Véhicule Citroën XSARA NC 08/09/2000 

2183 99 Chaise Dactylo 144.02 € 15/09/2000 

2183 102 Photocopieur 11 760.22 € 19/12/2000 

2183 103 Calculatrice imprimante 177.92 € 31/01/2001 

2183 104 Téléphone portable 164.88 13/07/2001 

2051 105 Logiciel Sirius Vega 579.81 € 12/09/2001 

2051 111 Matériel ATLOG 422.19 € 02/07/2002 

2183 113 Matériel téléphonique 716.26 € 29/08/2002 

2051 115 Matériel ATLOG 5 159.54 € 23/01/2003 

2183 117 Imprimante 492.75 € 23/01/2003 

2051 118 Logiciel MAGNUS Module dette 2 224.56 € 26/04/2002 

2051 119 Logiciel MAGNUS Anti virus 411.42 € 15/05/2002 

2051 120 Licence ORACLE 2 451.80 € 29/05/2002 

2051 121 Logiciel MAGNUS Windows 2000 1 461.51 € 08/08/2002 
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n° cpte n°inv Désignation 
Valeur 

d’acquisition  
Date achat 

2051 122 Logiciel MAGNUS 370.76 € 17/09/2002 

2051 124 Logiciel ARCSERVE 804.91 € 21/11/2002 

2181 125 Modification ligne téléphonique 272.69 € 29/08/2002 

2183 127 Matériel informatique 1 281.72 € 02/07/2002 

2183 128 Imprimante BROTHER 1 711.74 € 03/10/2002 

2183 129 Ordinateur 1 437.31 € 03/10/2002 

2183 131 Serveur 5 050.71 € 21/11/2002 

2051 134 Licence Serveur 4 282.27 € 15/12/2003 

2182 136 Véhicule 206 11 965.98 € 13/08/2003 

2183 141 Imprimante BROTHER 1 152.94 € 06/11/2003 

2183 142 Télécopieur BROTHER 373.15 € 06/11/2003 

2183 143 Postes informatiques + écrans 9 001.10 € 02/01/2003 

2183 146 Ordinateur secrétariat 1 744.00 € 29/11/2004 

2183 149 Clé USB 155.48 € 29/06/2005 

2051 150 Pack Microsoft Office 331.53 € 06/12/2005 

2182 151 Véhicule 206 12 045.22 € 07/12/2005 

2183 152 Postes ACER 2 777.17 € 02/05/2005 

2183 154 Poste ACER avec souris optique 1 678.35 € 06/12/2005 

2183 155 Téléphones SIEMENS 239.97 € 06/12/2005 

2051 156 Logiciel anti-virus 478.40 € 20/04/2006 

2051 158 Pack office 259.53 € 11/07/2006 

2182 160 Véhicule 307 18 005.00 € 08/08/2006 

2183 161 Poste informatique 1 035.49 € 11/07/2006 

2181 165 Installation téléphonique 4 926.17 € 11/05/2006 
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n° cpte n°inv Désignation 
Valeur 

d’acquisition  
Date achat 

2183 168 Ordinateur Acer Power 1 348.85 € 22/02/2007 

2183 169 Imprimante 542.98 € 22/02/2007 

2051 172 Logiciel anti-virus 627.66 € 16/05/2007 

2183 174 Ordinateur 1 238.53 € 15/06/2007 

2051 179 Pack Microsoft Office 2007 219.35 € 03/04/2008 

2183 181 Ordinateur 764.24 € 03/04/2008 

2183 189 Ordinateur 514.28 € 23/02/2009 

2051 191 Logiciel Microsoft Office 318.97 € 23/02/2009 

2051 197 Logiciel Microsoft Windows XP 166.05 € 24/09/2009 

2183 198 Téléphones sans fil 99.96 € 23/10/2009 

2183 205 Ordinateur portable 959.19 € 13/04/2010 

2181 219 Alimentation volets roulants 193.78 € 11/05/2010 

2051 221 Logiciel Anti-virus Bitdefender 448.50 € 14/09/2010 

2051 237 Logiciel MS Office 2010 130.60 € 16/11/2011 

 
 

Le Comité Syndical, après en avoir délibéré, autorise la sortie de l'actif du SIEM des biens 
listés ci-dessus. 

 

  Protocole FNCCR – ERDF et avenant au Cahier des Charges de Concession 

 
La FNCCR et ERDF, lors du congrès de Montpellier, ont signé un protocole d'accord basé sur 

différents thèmes. 
 
Accueil de Monsieur Bernard DAPOGNY, Directeur territorial d'ERDF accompagné de Joël 

MANGIN et Eric NORMAND, pour une présentation de ce protocole. 
 
Suite à la présentation faite par M. DAPOGNY, le Comité Syndical valide le protocole 

FNCCR/ERDF et autorise M. le Président à signer l’ensemble des actes administratifs liés à 
l’application de ce protocole. 
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 Questions Diverses 

 
 
L'ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Président clôt la réunion à 12h15. 
 

 
 Le Président du Syndicat 

  
 P. DESAUTELS 

 


